Commasswon chargée de Dexamen du projel de
loi, apopTE PAR LA CHAMBRE DES DEPUTES, portant
approbation des comptes définitifs (exercice
1915) des colonies dont les emprunts sont
garantigs par UBtat. (N° 345, annés 1922))

(Nommée le 9 juin 1922,

MM.

1** Burgau : POTTEVIN.,
— MAUGER.
e P REFNAUD.
e LA T U : 5
J. LOUBET.
DELPIERRE.
POL-CHEVALIER.
Louis PASQUET.
DE LA BATUT.
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	Commission chargée d'examiner une demande en autorisation de poursuivre un membre du Sénat : procès-verbaux. 

